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Janvier — Avril 2025  

Décisions adoptées par le Conseil municipal lors de sa séance du 02 avril 2025 : 
Présent(e)s : Mmes PERRET-GENTIL, DELACOURT, GUERIN, POLVÉ / MM. GIROUX, JOUATEL,  
GAULUPEAU, ALVAREZ,  BESNARD, COTTIN, DONY, DUFOUR, POQUET, ROLLET.  
Absent/Excusé : M. MAUDUIT.    

BUDGET COMMUNAL EXÉCUTÉ 2024 — FONCTIONNEMENT & INVESTISSEMENT 

 

      BUDGET DE FONCTIONNEMENT (euros et %) 

 

1– Achats (dont 
énergie) 

21.888 7,40 

2– Services   
extérieurs 

40.307 13,63 

3- Personnel 78.200 26,45 

4- Indemnités 30.772 10,41 

5 - Gestion 103.097 34,87 

6 - Autres 21.406 7,24 

TOTAUX 295.670 100,0 

1— Excédents  
antérieurs 

407.838 52,80 

2— Impôts & taxes 30.736 3,98 

3—Fiscalité locale 204.618 26,49 

4—Subventions &  
partenariats 

95.735 12,39 

5— Autres produits, 
loyers, redevances,... 

33.508 4,34 

TOTAUX 772.435 100,0 

BUDGET D’INVESTISSEMENT (euros et %) 
1 — Déficit reporté 83.622 21,67 

2— Remboursements  
emprunts 

27.159 7,04 

3– Subventions versées 
(dont SIRP) 

7.779 2,02 

4– Immob. incorporelles 
(études et site Internet) 

9.342 2,42 

5— Immob. corporelles (Mare, Bosquet, 
voirie, logement MdA, salle communale, 
etc.) 

257.940 66,85 

TOTAUX 385.842 100,0 

1- Subventions 84.206 70,31 

2—Dotations & réserves  34.675 28,95 

3— Autres 888 0,74 

TOTAUX 119.769 100,0 

Dépenses Recettes 
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Ce bulletin, destiné à l’information des habitants, n’a pas de valeur juridique.  
Seule, la Mairie est habilitée à fournir une information officielle aux administrés. 

Alertes — Urgences : Soyez informé(e)s sans délai  

en téléchargeant (sur votre téléphone portable, PC 
ou tablette) l’application « PanneauPocket » : 
https://ww.panneaupocket.com 

 
      Agenda de la commune  
      et des associations 
 
 

- 29 mai / 1er juin : Festival « Champs libres » (Agglo) 
- 8 juin : « Journée américaine » (200 Harley Davidson 
du Chapter de la Vallée de Chevreuse) (ACSBT) 
- 14 juin : Passage du Tour cycliste d’Eure-et-Loir 
- 21/22 juin : Randonnée gastronomique (ACSBT) 
- 22 juin : Circuit normand « Route des Chaumières » 
(A.P.B.T.) 
- 29 juin : Kermesse du groupe scolaire du BT 
- 1er juillet : Inauguration des nouveaux locaux de la 
Mairie (cf encart ci-dessus) 
- 13 juillet : Célébration de la Fête nationale (repas, 
animation, guinguette et feu d’artifice) 

Bibliothèque  associative  (APBT) : Maintien du prêt de 
livres (réservation sur le site Internet communal), mais  
interruption des rencontres périodiques jusqu’à fin juin 
2025, avant la reprise des activités à la Maison des  
Associations.  

Inauguration de la 
Mairie  rénovée 

L e s  t r a v a u x  d e 
la mairie sont en voie 
d’achèvement.  

L’inauguration des nouveaux 
locaux aura lieu le mardi 1 juillet 
à 18H00, en présence des             
différents co-financeurs. Les        
habitants du Boullay-Thierry, qui 
recevront une invitation, sont                
cordialement invités à cette          
cérémonie.  

Le déménagement des bureaux 
devrait avoir lieu entre  le 15 et 
25 juin 2025, ce qui permettra 
de rendre à la Maison des           
Associations sa vocation initiale. 

Mairie 
 
Coordonnées :  
 
Adresse postale : 2 rue du Vieux-Puits 
Nouvelle adresse physique (jusqu’à fin Juin 2025) : 
Maison des Associations 
28210 LE BOULLAY-THIERRY 
Tél. 02 37 38 32 71 
mairie.boullaythierry@wanadoo.fr 
https://www.le-boullay-thierry.com 
 
Horaires : 
 
* Mardi : Secrétariat joignable par téléphone  
ou par mail, uniquement (09h30/12h00 et 
13h00/17h30)  
* Mercredi : 10h00/12h00 et 14h00/18h30 
(permanence  de M. le Maire l’après-midi) 
* Vendredi : Secrétariat joignable par téléphone 
ou par mail, uniquement (09h00/12h00 et 13h00 
à 15h30) (fermeture à 12h00 le 1er vendredi du  
mois) 
* 1er Samedi du mois : 09h00/12h00 (permanence 
de M. le Maire et du secrétariat)  
 

Gestion de l’eau potable 

L’eau est une denrée rare et précieuse. Or, 
des fuites peuvent se produire au niveau des 
canalisations ou des compteurs. Nous vous 
invitons donc à contrôler systématiquement 
ces derniers à la sortie de l’hiver de façon à 
r ep ér e r  d ’ é ve nt u e l l e s  ano m a l ie s  
(surconsommation sans motif évident). 


